
1 
 

ANNEXE 2 
QUESTIONNAIRE MEDICAL POUR LES MINEURS 

 
 

 
Si vous avez répondu oui à l’une des questions, vous devez fournir à l’Organisation un certificat médical de non contre-
indication à la pratique de la course à pied en compétition. 
Si vous avez répondu NON à l’ensemble des questions, vous n’avez pas de certificat médical à fournir et l’acceptation de ce 
règlement vaut attestation. 


